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AU V O L D ' O I S E A U X Notre Programme Chroniques Parlementaires 

T a b l e s d e s m a t i è r e s — D é p ê c h e s e n 

d i x o u q u i n z e l i g n e s a f i n q u e l e s 

l e e t e u r s s o i e n t r e n s e i g n é s e n q u e l 

q u e s m i n u t e s s u r t o u s l e s é v é n e m e n t s 

i m p o r t a n t s 

m, x . IJEUUBUX 

• ' I l faut, pour guér i r les maux de notre temps, employer des 

moyens appropr iés à ses habitudes. C'est pourquoi aux écrits oppo 

sons les écr i t s ; aux e r reurs propagées çà et là, la vér i té ; aux jour

naux dont l 'influence pernicieuse se fait sent i r tous les jours , au moins 

le bon j o u r n a l ; mettre de côté semblables moyens, c'est se condamner 

à n ' avo i r aucune influence sur le peuple et ne rien comprendre au 

caractère de son temps." ' — Pie X à l 'Archevêque de Québec, 

2 j u in 1907.) 

Ces renseignements du Souverain Pontife, répétés à plusieurs re

prises depuis 1907 et formulés récemment d ' une manière plus expli

cite encore aux Evêques d ' I ta l ie , forment tout un programme pour le 

monde catholique et s ' appl iquent tout aussi bien au domaine nat ional 

qu ' aux principes religieux. 

C'est avec le jou rna l que, de nos jours , on renverse les gouverne

ments et que l 'on consolide les empires. C'est pa r lui que l 'on façonne 

l 'opinion publique et que l 'on sème dans le peuple les idées bonne ou 

mauvaises. Le journa l , c 'est l ' a rme invincible des minor i tés ; il dé

t ru i t les préjugés les p lus enracinés, il donne de la cohésion aux efforts 

des faibles en g roupan t mieux leurs énergies ; il a r rê te les ambitions 

des despotes en dévoilant leurs intr igues. 

Malgré ses inévitables défauts le j ou rna l est donc une nécessité 

et un devoir des temps présents. Au milieu d ' u n monde où les timides 

ont toujours tor t et où les neut res ne comptent pas il faut p r en d re 

les meilleurs moyens de faire t r iompher nos croyances et nos ligitimes 

aspi ra t ions ; il faut savoir profiter des armes que la Providence nous 

donne. Et , comme le di t le Pè re Pa lan , S.J., si l 'on ne se résigne pas 

à lu t ter pour le règne du bien, on devra se résigner au despotisme du 

mal. 

C'est à cause de ces considérations q u ' u n groupe impor tan t de 

Canadiens-français d 'On ta r io ont jugé oppor tun de fonder le " S y n 

dicat d 'Oeuvres Sociales ." 

Vu la si tuat ion pénible faite aux écoles catholiques françaises de 

notre province, les directeurs du Syndicat ont pensé que leur p remier 

devoir étai t de publier un journa l quotidien afin de mieux renseigner 

notre peuple et de prouver à nos adversaires que nous entendons lu t te r 

j u s q u ' a u bout et avec des armes loyales. 

Nous avons déjà dans la Province des j o u r n a u x de langue fran

çaise qui nous ont rendu des services signalés ; les amis de la bonne 

cause leur savent gré de leurs efforts. Mais quand l 'avenir d ' u n demi 

milion de Canadiens-Français est en jeu, il n ' e s t pas permis de né

gliger les moyens de lutte. E t . quelle meilleure arme q u ' u n journa l , 

sur tout un journa l quotidien qui soit avant tout et par-dessus tout 

au service de la religion catholique, de la langue française et du droit 

égal pour tous. C'est là notre programme. 

L 'en t repr i se est déjà assez solidement assise, mais pour assurer 

le succès il faut le concours de toutes les bonnes volontés, il faut le 

travai l de tous les amis sincères. 

Les promoteurs du projet ne veulent faire la guer re à personne 

sinon au mal, au despotisme, à la veulerie, aux trahisons. 

Ils ne réclament aucune faveur sinon le respect et la liberté du 

bien et du droit . Ils comptent sur le " b r i t i s h fair p l a y " qu ' i l s ont 

appr i s à connaî t re et dont les vrais Angais sont jus tement si fiers. 

Pouvons.nous compter sur votre concours? 

D é b a t s I m p o r t a n t s sur l a M a r i n e 

Ce q u ' o n en dit 

Le " D R O I T " suivra de près la polit ique et ses fluctuations sans 

s ' a t tacher à aucun par t i ni à aucune fact ion; il donnera l 'opinion des 

chefs sans distinction de couleur politique, comme le font un peu 

d 'ai l leurs plusieurs journaux de langue anglaise. 

Nons ferons de ta politique an point de vue catholique et cana

dien, ga rdan t la liberté de blâmer ou d ' approuver les hommes en les 

jugean t à l 'œuvre. 

L E S M I N I S T É R I E L S 

A MEDITER Annonces 
O ù l ' o n n e r e s p e c t e p a s l e s d r o i t s 

d u C h r i s t o n n e r e s p e c t e a u c u n d e v o i r . 

Q ù l ' o n n e r e s p e c t e p a s l e d e v o i r . 

Le " D r o i t " sol l ic i tera »!(". annonces 

afin «le créer .les sources de revenu. I! 

refusera cependant >i 'annoncer les li
o n n e r e s p e c t e p a s l e s d r o i t s d u p e u 

p j e quours, les théâtres el autres choses .ht 

S i l ' i m p i é t é c o m m e n c e à v a i n c r e , ; K t M " ° T"' l 'un '"' peut recommander i 

t r e m b l e , c a r e l l e finira p a r l ' a t t e i n 

d r e . 

S i t u s a i s t e b a t t r e , d é f e a d l e d r o i t 

d u C h r i s t ; t u v e r r a s q u ' o n r e s p e c t e r a 

l e t i e n . 

P . P A L A U , S . -J . 

tout le monde. Il n'y aura qu 'une colon

ne d ' a n n o n c e Bttl la première page 

P O N T DES S A P E U R S 

L E S O P P O S I T I O N I S T E S 

Sat i re sur les hommes publ ics , les dé- ! 

f a u t s popula ires , les travers. 

L E S A U T R E S 

British Fair Play 

D a n s l e s B a l k a n s 

UN COUP D'ETAT 

Donner de temps à au t re en français et en anglais un art icle con

cernant les questions brûlantes comme celles des écoles. Afin de mon

t re r aux Anglais que nous ne voulons pas la guerre, mais simplement 

le respect du droit, fair play. 

Caisses Populaires 

T o u t e quest ion d 'économie po l i t ique , . synd ica t s ouvriers sont a u t a n t de s u j e t s 

sociale ou domest ique recevra l ' a t t e n t i o n [ qui devront être t rai tés à un point de 

du ' ' Droit ' ' Le» Caisses popula ires , l es j vue pratique, afin de rendre les catholi-

s y n d i c a t s agr ico les . leM assurances mu-1 ques forts et en état de fa ire respecter 

tue l ies, lee a s s o c i a t i o n ; coopérat ives , les 1 leurs droits . 

Budapest. vr>.—Le " D r o i t " se propose i que et de la j u s t i c e é g a l e pour tous. P a s 

d 'avo ir un service de dépèches complet de scandales ni de nouvel les à sensat ion 

afin de tenir les lecteurs bien rense ignés déta i l l ées , mai s des rense ignement s ut i les 

e t cela surtout au point de vue catholi- et à la portée de nos gens . 

A C C I D E N T U N E C A T A S T R O P H E 

O B S E R V A T I O N S 

P e t i t e s notes de la rédact ion , S ou 10 

l ignes sur chaque sujet . 

Annonces 
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A u t o u r d e T A t r e 

DANS L ' I N T I M I T E 

C'est la colonne re l i g i euse ; déve lopper 

la dévot ion au Sacré-Cœur d 'abord ; sui

vre les autres dévot ions en vogue , mois 

de Marie , mois de S t J o s e p h etc . Rap

peler de t e m p s à autre les s a i n t s les plus 

cé lèbres , avec v i g n e t t e s et courtes notes 

b iographiques . 

T E M P E R A N C E 

D a n s cet te page on pourra parler de 

la t empérance , de la bonne éducat ion 

d a n s les fami l l e s , de la pol i tesse etc . 

E D U C A T I O N F A M I L I A L E 

Ment ionner les anniversa ires cé lèbres 

surtout ceux de notre h i s to ire nat iona le . 

P O L I T E S S E 

Annonces 

E P H E R E M I D E S 

Notre Syndicat 

R E C E T T E S 

D o n n e r les recet tes les plus ut i l es pour 

i e s fami l l es , favor i ser la culture des arts, 

domest iques . 

L E S M O D E S 

Par ler des modes courantes de manière 

à rectifier les erreurs de goût et à ridi

culiser les excentr ic i t é s en vogue . 

A G R I C U L T U R E 

L ' a g r i c u l t u r e recevra une a t t e n t i o n 

spéc ia le , nous aurons des spéc ia l i s t e s qui 

nous prêteront leur concours sur ce sujet . 

I l f audra de même tra i ter au po int de 

vue prat ique la co lonisat ion , l ' av i cu l ture , 

et tout ce qui s ' y rapporte . 

Ce serai t une exce l lente pol i t ique de 

faire connaî tre à nos g e n s de la P r o v i n c e 

de Québec e t aux F r a n c o - A m é r i c a i n s les 

a v a n t a g e s du nouvel Ontar io . 

C O L O N I S A T I O N 

Etudier l 'h i s to i re des groupes cana

d iens - frança i s en Ontario afin de bien 

fa ire connaî tre le rôle j o u é par les nôtres 

dans le progrès e t le déve loppement de 

l 'Ontar io . 

BASSE - C O U R 

U n e charte fédéra le , au cap i ta l de 

$100 ,000 .00 , a été o b t e n u e ; une bonne 

part i e de ce capi ta l es t dé jà souscri t , il 

faut que la balance le so i t d ' ic i quelques 

j o u r s ; tout est prêt pour commencer le 

travai l . 

A une assemblée des ac t ionnaires tenu 

sous la direct ion de l ' av i seur légal . M 

le sénateur Be lcourt , 15 admin i s t ra teurs 

ont é té élus. 

L e s premiers officiers s o n t : 

P r é s . — M . Guibord, Clarence Creek. 

V ice . P . — E é v . P è r e J e a n n o t t e , O.M.I . 

Ot tawa . 

T r è s . — M . A. T. Charron, Ot tawa . 

S e c . — M . Orner L a n g l o i s , Ot tawa . 

L e s a c t i o n s sont de $100 .00 chacune 

p a y a b l e s par versement de $25 .00 , à l ' ap

pel des admini s tra teurs . 

L ' é d i t i o n quot id ienne du " D r o i t " se 

vendra un sou le n u m é r o ; 25c par mois , 

$3.00 par année . Le prix île l ' é d i t i o n 

hebdomadaire sera de deux sous le nu

méro, 25c par tr imestre , $1.00 par année . 

D a n s tous les centres où la chose sera 

poss ible , le *' D r o i t " sera d i s tr ibué tous 

les soirs à domic i le par des por teurs ; ail

leurs il sera adressé par la m a l l e ; on le 

trouvera auss i dans tous les dépôt s de 

journaux. 

L e s c irconstances sont on ue peut plus j 

favorab les pour lancer un nouveau jour

nal, mai s il nous fau t le concours de tous 

les amis . 

P O U R R I R E 

M o t s d 'espr i t , Variétés , Anecdotes . 

LE F A M E U X R E G L E M E N T N O 17. 

Se trouvera -1 - il 
quelqu'un pour 

protester ? 

(Le Devoir du 2 6 septembre 1 9 1 2 . ) 

CARTES PROFESSIONNELLES 

Nous offrons aujourd 'hui aux lecteurs du D E V O I R UU docu

ment d 'extrême intérêt . C'est la t raduct ion aussi exacte que 

possible du fameux règlement No 1 7 , édicté par le ministère de 

l ' Ins t ruct ion Publ ique de l 'Ontario, et contre lequel protes tent 

énergiquement nos compatr iotes . On t rouvera cet te pièce en 

page deux. 

Elle vise deux objets dis t incts : le s t a tus du français comme 

langue d 'enseignement et de communicat ion, et sujet d ' é tude ; 

le double système d'inspection, qui met les écoles bilingues et 

catholiques sous la coupe d ' inspecteurs anglo-protestants . 

Du simple point de vue pédagogique, ce double système 

d'inspection paraî t renversant . Chaque groupe d'écoles est 

soumis à la surveillance de deux fonctionnaires: l ' inspecteur 

p roprement dit et celui qu 'on désigne sous le nom de " s u p e r -

v i s ing i n s p e c t e r . " Le règlement décrète que les deux inspec

teurs visiteront a l te rna t ivement chaque école, mais que l ' inspec

teur supérieur sera part iculièrement tenu responsable de l'effica

cité de l 'enseignement anglais, tandis que l ' inspecteur ordinaire, 

à qui il incombera de faire r appor t sur l 'é tat général de l'école, 

sera spécialement tenu responsable de l 'enseignement du français. 

Il est du reste stipulé que l ' inspecteur supérieur aura seul la sur

veillance de l 'organisation des écoles en ce qui concerne l 'usage 

du français ( 9 - b ) . Comme il n 'es t pas, paraît-il , un seul des 

inspecteurs qui parle le français, alors que les trois inspecteurs 

ordinaires par lent les deux langues, c'est une disposition qu 'on 

ne peut s 'empêcher de qualifier d 'admirable! E t l'on se demande 

en même temps quelle sera la s i tuat ion des malheureux inst i tu

teurs , tiraillés ent re les deux inspecteurs qui se présenteront 

chacun avec une mission dist incte. 

Sur l 'esprit qui inspire le règlement, il ne saurai t y avoir de 

doute . Le fait de soumet t re à l ' inspection supérieure de fonc

t ionnaires qui ne saven t pas le français, et qui sont étrangers à la 

foi et à la langue des enfants, les écoles où l 'on consent à tolérer 

certaines doses de français, é ta i t déjà fort éloquent, mais les textes 

le sont plus encore. 

On veu t bien, q u a n d la c h o s e s e r a n é c e s s a i r e , pe rmet t re 

aux maî t res de se servir du français comme langue d 'enseignement 

ou de communicat ion avec les élèves français, mais l 'on décrète 

que " t e l u s a g e d u f r a n ç a i s n e d e v r a p a s ê t r e c o n t i n u é a u -

d e l à d e la f o r m e I " , (c 'est-à-dire qu 'on le confine aux tou t pet i ts 

qui v iennent de qui t te r la maison paternelle). On ne consent 

d 'exception que pour ceux qui, en dehors de cette classe, " son t 

incapables de parler et de comprendre la langue anglaise", et 

l'on a bien soin de préciser que ceux-là devront suivre des cours 

spéciaux d'anglais et que, dès que cette langue leur sera familière, 

on les m e t t r a au régime commun. 

Donc, l ' intention du ministère est claire: faire de l 'anglais 

la seule langue d 'enseignement et de communicat ion pour les 

élèves français, excepté quand la chose est absolument impossible, 

et tendre , d ' au t re par t , à supprimer cette impossibilité. 

Quan t à l 'enseignement proprement dit du français (lecture, 

grammaire , composit ion), le ministère veut bien le tolérer pendan t 

quelques années, mais à la triple condition que cet enseignement 

ne soit donné q u ' à ceux qui le demanderon t expressément, qu'il 

ne nuise pas à l'efficacité de l 'enseignement de l 'anglais, et qu'il 

n 'absorbe j a m a i s p l u s d ' u n e h e u r e par jour dans chaque classe. 

On voit ce que cela peut représenter comme culture française! 

Nous ne nous a t ta rderons pas en longs commentai res sur 

l 'injustice et la ty rann ie du régime que l'on prétend imposer aux 

Canadiens-français de l 'Ontario, dans les écoles construites et 

main tenues à leurs frais. Nous posons s implement à la minori té 

anglo-protes tante de Québec et aux Anglo-Canadiens de bonne 

foi de l 'Ontario les questions su ivantes : 

Que penseraient-ils, que feraient-ils si la majorité franco-

catholique de Québec voulait imposer à la minorité un pareil 

régime ? 

(Suite sur la Sièrne page.) 
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FEUILLETON DU DROIT. 

Les Anciens Canadiens 
Par M. P. A. de Gaspé. 

i 
Le ' ' Droit ' ' se fera un devoir de don

ner autant de publ ic i té que poss ible à la 
l i t térature canadienne en publ iant ses 
feui l letons . 

T o u s les f eu i l l e tons seront so igneuse
ment revus et l 'on pourra sans craindre 
les laisser aux e n f a n t s , aux fi l lettes etc . 
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Annonces 

Courrier de la Province 
S u i t ! 

L e " D r o i t " aura des correspondants 

par toute la Prov ince et dans le nord-

ouest de la Prov ince de Québec afin de 

bien recueil l ir les f a i t s et ge s t e s des 

nôtres . 

L ' é d i t i o n hebdomadaire s 'occupera sur

tout des centres é lo ignés , comme le Té-

miseamingue et l 'Ouest d 'Ontar io . Cette 

éd i t ion sera rendue partout à domic i le le 

samedi de chaque semaine , elle cont iendra 

les nouvel les les plus i m p o r t a n t e s de tous 

les centres et tous les art ic les de l ' éd i t ion 

quot id ienne . 

N O M I N I N G U E 

R O C K L A N D 

E M B R U N 

P L A N T A G E N E T 

M A T T A W A 

H A Ï L E Y B U R Y 

S p o r t s 
N o u s donnerons une a t t e n t i o n spéc ia le 

au sport , a u point de vue scientif ique, 

t endant à rendre nos j e u n e s supérieurs 

là comme ail leurs. 

Que penseraient-ils, que feraient-ils, si (tous décrétions qu ' à 

moins de nécessité absolue—que nous essaierions de faire dis

para î t re le plus tôt possible— le français servira seul tle langue 

d 'enseignement et de communicat ion dans toutes les écoles fré

quentées par les peti ts Anglais de la province de Québec, construi

tes et soutenues avec l 'argent de leurs pa r en t s ? 

Que penseraient-ils, si nous décrétions que le maximum de 

t emps qui pourra être donné à la lecture, à la grammaire et à la 

composition anglaises, dans ces écoles, sera d 'une heure par j o u r ? 

Que feraient-ils si, pour être assurés que ce régime est bien applique, 

nous soumett ions toutes les écoles ainsi réglementées à la sur

veillance d ' inspecteurs de langue française, spécialement chargés 

de voir à l'excellence de l 'enseignement du français, et si nous 

réduisions les inspecteurs anglais à une position tout-à-fait sub

ordonnée ? 

Ce qu'ils feraient et penseraient, nous le savons: ils protes

teraient , ils refuseraient de se soumet t re à un acte de ty rannie 

qu 'on se hâterai t d'assimiler aux méthodes abominables employées 

par les Allemands dans la Pologne prussienne. 

Ils feraient ce que se disposent à faire les Canadiens-français 

de l 'Ontario, et tou te la populat ion anglaise du Canada les accla

merai t et applaudi ra i t à leur résistance. 

Alors, et nous ne cesserons de le répéter, pourquoi ce qui 

paraî t injuste et ty rann ique à l 'endroit de la minori té anglo-

pro tes tante de Québec, ne le serait-il plus à l 'endroit de la mino

rité franco-catholique de l 'Ontario ? 

Pourquoi deux poids et deux mesures ? 

Les chefs de la minori té p ro tes tan te de Québec savent de 

quelle façon ils sont t ra i tés chez nous, et avec quelle liberté ils 

dirigent leurs écoles. Ils savent aussi que les Canadiens-français 

de l 'Ontar io ne se refusent point à apprendre l 'anglais, qu'ils le 

jugent nécessaire au progrès de leurs enfants, qu'ils défendent 

s implement leur droit à la conservation de leur langue et à une 

éducat ion raisonnable. Ceux d 'entre eux qui s'intéressent le 

moins du monde aux choses de la pédagogie ne peuvent davan tage 

ignorer que le régime qu 'on veut imposer aux pet i ts Canadiens-

français est aussi contraire au bon sens et à la science pédagogique, 

qu ' à la justice élémentaire et à la liberté. 

Quel est celui qui, par respect du droit , par fidélité à l 'esprit 

de la Confédération canadienne, se fera l 'honneur de protester 

contre la persécution anti-française et d'en appeler au fa i r p l a y 

de la majori té anglaise de l 'Ontar io? 

O M E R H E R O U X . 

Le Fameux Règlement 
No. 17 

Ce q u e le m i n i s t è r e d e l ' i n s t r u c t i o n p u b l i q u e d e l ' O n t a r i o 

v e u t f a i r e d u f r a n ç a i s d a n s l es é c o l e s . — T r a d u c t i o n 

e s a c t e d u r è g l e m e n t c o n t r e l e q u e l p r o t e s 

t e n t n o s c o m p a t r i o t e s . 

M a x i m u m : u n e h e u r e d e f r a n ç a i s p a r j o u r d a n s l es éco l e s 

f r é q u e n t é e s e t s o u t e n u e s p a r les C a n a d i e n s - f r a n ç a i s . 

1— (A) Il n 'y a dans l 'Ontario que deux espèces d'écoles 

pr imaires : les écoles publiques et les écoles séparées; mais pour 

rendre la ment ion plus commode, les mots Anglais-Français 

sont appliqués aux écoles de chaque espèce, dans lesquelles le 

français est la langue de l 'enseignement et des communicat ions , 

tel que déterminé dans l 'article 3 (A) ci-dessous, ou dans lesquelles 

il est un sujet d 'é tude , dans les classes I-IV, tel que déterminé 

dans l 'article 4 ci-dessous. 

(B) En a u t a n t qu'il est prat icable, avan t la clôture de l 'année 

scolaire de 1912-13, l'espèce de chaque école fréquentée par les 

élèves de langue française sera déterminée conformément à la 

définition donnée dans (A) ci-dessus. 

2.—Les règlements et les cours d 'é tude prescrits pour les 

écoles publiques, qui ne sont pas incompatibles avec les s t ipu

lations de cet te circulaire, seront dorénavant en vigueur dans les 

écoles séparées—anglaises et anglaises-françaises—avec les modi

fications su ivantes : Les dispositions pour l 'enseignement et les 

exercices religieux dans les écoles publiques ne s 'appl iqueront pas 

aux écoles séparées, et les Commissions des écoles séparées pour

ront subst i tuer les " C a n a d i a n Catholic Reade r s " aux "Ontar io 

Public School Readers" . 

Eco le s p u b l i q u e s a n g l a i s e s - f r a n ç a i s e s e t éco le s s é p a r é e s 

c a t h o l i q u e s - r o m a i n e s 

3.— Les modifications suivantes , sujettes, pour chaque 

école, à la direction et à l ' approbat ion de l ' inspecteur-supérieur 

(supervising) seront aussi faites dans le cours d 'é tude des écoles 

publiques et séparées. 

U s a g e d u f r a n ç a i s p o u r l ' e n s e i g n e m e n t e t les c o m m u n i 

c a t i o n s . 

(A) Là où il sera jugé nécessaire, pour les élèves de langue 

française, on pourra se servir du français comme langue de l'en

seignement et des communicat ions ; mais cet usage du français 

ne sera pas cont inué au-delà de la classe I, excepté pendant l 'année 

scolaire de 1912-13, alors qu'il pourra servir comme langage île 

l 'enseignement et des communicat ions pour les élèves ayant dépassé 

la classe I I , qui, à cause de leur instruction imparfaite, ne seront 

pas capahles de parler et de comprendre l 'anglais. 

C o u r s spéc i a l d ' a n g l a i s p o u r les é lèves d e l a n g u e f r a n ç a i s e . 

(B) Pour les élèves de langue française qui sont incapables 

de parler et de comprendre l 'anglais d 'une façon suffisante pour 

les besoins de l 'enseignement e t des communicat ions , les dispo

sitions suivantes sont, par les présentes, édictées: 

(a) Dès l 'entrée de l'élève 

l 'étude e t ' l ' u s a g e de l 'anglais. 

l'école il devra commencer 

NOTE- Avant l 'ouverture des écoles, en septembre 1912, 
un Manuel d 'Enseignement de la Langue Anglaise aux élèves 
de langue française sera distr ibué dans les écoles par le Ministère 
de l ' Instruction Publique. 

(6) Aussitôt que l'élève sera devenu suffisamment familier 
avec l 'usage de l'anglais, il commencera dans cet te langue le cours 
d 'é tude prescrit pour les écoles publiques et séparées. 

Le f r a n ç a i s c o m m e s u j e t d ' é t u d e d a n s les éco les p u b l i q u e s 

e t s é p a r é e s . 

4— Pour l 'année scolaire 1912-13, dans les écoles où le fran

çais a, été jusqu' ici sujet d 'é tude, la Commission des Ecoles Publi

ques ou la Commission des Ecoles Séparées, selon le cas, pourra 

pourvoir, aux conditions suivantes , à l 'enseignement de la lecture, 

de la grammaire et de la composition françaises, dans les classes 

I à IV (voir aussi les clauses concernant la classe Y dans les Règle

ments des Ecoles Publiques 14 (5) en plus des sujets prescrits 

pour les écoles publiques et séparées: 

(A) Cet enseignement en français pourra n 'être suivi que 

par les élèves pour qui les parents ou les tu teurs le demanderont . 

(.B) Cet enseignement français ne devra pas nuire à rensei

gnement anglais; les dispositions prises pour cet enseignement fian

çais pendant les heures de classe seront sujettes à l 'approbat ion 

et à la direction de l ' inspecteur-général et ne devront pas dépasser 

une heure par jour, dans chaque classe. 

(C) Dans les écoles publiques ou séparées, où. ainsi qu'il 

est ci-dessus permis, pour l 'année scolaire 1912-13. le français 

est sujet d 'é tude, les livres en usage pendant l 'année scolaire 1911-12 

pour la lecture, la g rammaire et la compos ' t ion françaises resteront 

autorisés du ran t l 'année scolaire 1912-1913. 

I n s p e c t i o n d e s Eco les a n g l a i s e s - f r a n ç a i s e s . 

5— Pour les fins d' inspection, les écoles anglaises-françaises 

seront répart ies ent re trois divisions, chaque division étant confiée 

à un inspecteur-supérieur et un inspecteur. 

6— (A) L' inspecteur-supérieur et l ' inspecteur d 'une divi

sion feront leur inspection en visi tant a l ternat ivement chaque 

école de leur division. 

(B) D u r a n t l 'année, chaque inspecteur de division fera 

au moins 220 visites d 'une demi-journée, conformément aux Règle

ments des Ecoles Publiques 20 (2), et il sera du devoir de chaque 

inspecteur de faire a u t a n t de visites en plus du minimum que les 

circonstances l 'exigeront. 

7 — Chacun des deux inspecteurs de division devra être 

domicilié à l 'endroit de sa division qui lui sera désigné par le Mi

nistre. 

8— Les deux inspecteurs de division se réuniront fréquem

ment pendan t l 'année pour discuter les questions qui pourront 

survenir au cours de leur t ravai l et pour régler la méthode d' ins

pection. Tous les inspecteurs-supérieurs se réuniront dans le 

même bu t aux temps et places qui leur seront désignés par le 

Ministre . 

9— (A) Chaque inspecteur de division devra faire rapport 

sur la condition générale de toutes les classes, mais l ' inspecteur-

supérieur sera sur tou t responsable de l'excellence de l'enseigne

ment anglais, et l 'autre inspecteur, de l'excellence de l'enseigne

ment français. 

(B) L' inspecteur-supérieur aura le seul contrôle de l'orga-
P>r>i? t o i nisn^'on de ' 'hpq 1 

(B) ci-dessus. 

10— Si l 'un des inspecteurs de division t rouve qu 'un règle

ment ou qu 'une ordonnance du ministère, ou que l 'organisation 

d 'une école, telle qu 'approuvée et ordonnée par l ' inspecteur-supé

rieur, n 'est pas régulièrement mise en vigueur, il aura le pouvoir 

de faire les changements nécessaires quand il le jugera bon, et il 

fera un rappor t spécial au Ministre, sur tous les cas, selon que 

l 'exigeront les besoins ou le caractère de chaque cas. 

11— Chaque inspecteur de division enverra, sur la formule 

prescrite, une copie de son rapport ordinaire d'inspection au 

Ministre et au Secrétaire de la Commission Scolaire, dans la semaine 

qui suivra sa visite. 

12— En septembre prochain, aussitôt que le principal ou 

l ' ins t i tu teur d 'une école aura fait le tableau des heures de classe, 

il en enverra une copie certifiée à l ' inspecteur-supérieur de la 

division à laquelle l'école appar t ien t , pour en obtenir l 'approba

tion ju squ ' au t emps de la visite d'inspection. En même temps, 

le principal ou l ' inst i tuteur t r ansmet t ra à l ' inspecteur-supérieur 

un état du nombre d'élèves de langue anglaise et d'élèves de langue 

française fie chaque classe. 

N O T E — A v a n t septembre prochain, le Ministre informera 

chaque Commission Scolaire, chaque principal, chaque inst i tuteur , 

de la division à laquelle l'école appar t ient et des noms des inspec

teurs rie division, 

C e r t i f i c a t s d ' i n s t i t u t e u r s p o u r les éco le s f r a n ç a i s e s - a n g l a i s e s . 

13— (A) A part i r de juin 1912, aucun inst i tuteur n 'obt ien
dra de certificat l 'autorisant à enseigner dans les écoles françaises-
anglaises, s'il ne possède une connaissance fie l'anglais suffisante 
pour enseigner le cours d 'é tude des écoles publiques. 

(B) A part ir de juin 1912, aucun ins t i tu teur ne gardera 
charge d'une école ou ne sera nommé dans une des écoles, s'il ne 
possède une connaissance de l 'anglais suffisante pour enseigner 
le cours d 'é tude des écoles publiques. 

O c t r o i s d e la L é g i s l a t u r e a u x éco les f r a n ç a i s e s - a n g l a i s e s . 

14— I^es octrois de la Législature aux écoles françaises-

anglaises seront faits aux mêmes conditions que les octrois aux 

autres écoles publiques et séparées, mais aucun octroi ne sera 

fait à une école française-anglaise qui n 'aura pas de professeur 

possétlant le certificat spécifié par l 'article 13 (A) ci-dessus. 

15— Sur demande de la commission scolaire et sur rapport 
de tous les inspecteurs de division, une école française-anglaise 
qui sera incapable de payer le t ra i tement nécessaire à un inst i tuteur 
muni du certificat ci-dessus spécifié recevra un octroi spécial pour 
lui permet t re de s'en procurer un. 

1 
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Tempéra ture Politique Municipale Nouvelles Locales 
Grande Assemblée au Monument National O t t a w a 

L E M A R C H É 

Monsieur Laverdure Candidat 

Le " D r o i t " suivra avec intérêt le tra-1 nord-ouest cle la l 'rovinee de Québec, il 

N o u s suivrons de près les f luctuat ions 

.lu marché pour le bénéfice de nos lec

teurs. 

Annonces 

vail des Canadiens -França i s dans toutes 

les organ i sa t ions munic ipa le s de la Pro

vince d 'Ontar io ainsi que de la part i e 

saura les aider dans la rude tâche qui 

Le " D r o i t " aura une équipe de nou

vel l i s tes aver t i s qui donneront les nouvel

les courantes d ' O t t a w a , de Hul l e t des 

env irons , non au point de vue de la sen-

H u l l 

NOCES D'OR 

leur incombe et les défendre au besoin. 1 sa t ion mais à celai des r e n s e i g n e m e n t s 

u t i l e s et des leçons à en t i rer ; il n ' i r a 

pas fouil ler dans les secrets de fami l l e 

pour se faire de la réclame. 

L e s œuvres paro iss ia les , les œuvres de 

chari té trouveront dans le " D r o i t " u n 

auxi l ia ire dévoué et généreux. 

Commissions Scolaires 

Devant les Ministres 

IL Y A ESPOIR 

L e ' ' Droit ' ' se fera un devoir de ren

se igner ses lecteurs sur les travaux si im

por tant s de ces commiss ions et de fa ire 

connaî tre les efforts généreux des défen

seurs de la bonne cause. 

Il su ivra de près les a g i s s e m e n t s des 

po l i t i c i ens vis-à-vis les- écoles cathol iques 

non seulement dans Ontario mais par 

tout le Canada, revendiquant avec toute 

l ' énerg ie poss ible les droi ts que les pa

rents ont de donner à leurs e n f a n t s l ' ins

truct ion qu 'ils j u g e n t bonne. 

Le ' ' Droit ' ' s 'efforcera de mettre en 

évidence le dévouement des amis de la 

bonne cause , h o m m e s publ ics , prêtres , ins

t i tu tr i ces etc . 

Parlement de Toronto 

Yne du Premier Ministre 

T o u s les Canadiens- França i s d 'Ontar io i F r a n ç a i s de notre province pourront : 

ont besoin d ' ê t re p a r f a i t e m e n t bien r e n - i j o u e r le rôle du " ( ' e n t r e cathol ique Al le-

s e i g n é s sur ce qui se passe au par lement I mand " ce qui n 'es t pa-s imposs ib le aussi- j 

de Toronto . Quand les fanat iques verront 

que nous les su ivons de prés ils seront 

moins audac ieux et quand les Oanadiens-

II ne nous manque (pu1 la cohésion. 

tô t qu 'il y aura un chef s incèrement ca

thol ique et dévoué, la s i tuat ion sera moins 

sombre. 

Dans le Monde Catholique 

lJonuer de t e m p s à autre une revue des j en ce qui concerne les dépêches fanta i -

événements cathol iques de par le monde , i s istea de p lus ieurs g r a n d s journaux , 

afin de tenir nos lecteurs sur le qui-vive 

Chez les Ouvriers 
Prêter main forte aux ouvriers catho

l iques dans leurs organi sa t ions , afin que 

leurs droits soient resjrectés et qu 'ils de

viennent les mei l leurs dans leurs sphères 

respect ives . 

Dans la Province de Québec 

Le " D r o i t ' ' suivra avec intérêt les tra-j Prov ince de Québec e t par tout ie conti-

vaux et les progrès des nôtres dans la ! nent. 

PENIBLE ACCIDENT 

MORT SUBITE 

CONFERENCE 

Malheureuse Affaire 

BEAU SOUVENIR 

PREMIER VENDREDI 

CHEZ LES ENFANTS 

Sociétés Mutuelles 

L e s soc ié tés de secours mutuel cana

d iennes - frança i ses cathol iques trouveront 

dans le " D r o i t ' ' un ami dévoué toujour:-

d isposé à les aider dans la lutte pour la 

per fec t ion . 

A. C. J. C. 

L e s cercles de 1 'A.C.J.C. s ' a t t e n d e n t 

de trouver un ami dans le " D r o i t " , i ls 

ont raison, mais d ' u n autre cô té , le 

" D r o i t " ' compte avoir des propagateurs 

parmi les j eunes . L a j eunesse est l ' â g e 

des nobles d é v o u e m e n t s ; en trava i l lant 

pour le ' ' D r o i t ' ' i ls trava i l l eront 

pour eux-mêmes , car le premier devoir du 

" D r o i t " est d 'a ider à préparer des gé

nérat ions fortes et va i l l an tes n 'ayant pas 

peur du devoir e t a y a n t le courage cle 

fa ire respecter leurs droits . 

Statistiques 

F a i r e connaî tre par des s ta t i s t iques 

suiv ies , sûres , la force e t le travai l de 

notre é lément au po int de vue re l ig ieux , 

pol i t ique , commercia l , financier, scienti

fique, industr ie l etc. 

Annonces 


